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BUREAU SYNDICAL DU 26 septembre 2024
Délibération N°26092024/B01

Attribution du marché – Marché de maintenance, entretien
et géoréférencement Eclairage public / feux tricolores /

IRVE / Armoires Numériques en 2 lots

Le 26 septembre 2024 à 18h00, le Bureau du Territoire d'Energie Flandre, régulièrement convoqué, s'est réuni
en Mairie de BERGUES, sous la présidence de M. Michel DECOOL, Président du TE Flandre.
 

Date de la convocation : 16/09/2024
Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 25
Présents : 13
Pouvoir : 0
Votants : 13

________________

NOM COMMUNE FONCTION PRESENT POUVOIR EXCUSE ABSENT
DECOOL Michel CAPPELLE-BROUCK Président x
CLEENEWERCK Jean-Luc REXPOEDE 1er Vice-Président x
MAMETZ Danielle BOESEGHEM 2ème Vice-Présidente x
TURPIN Edmond LA GORGUE 3ème Vice-Président x
VANPEENE Anne WINNEZEELE 4ème Vice-Présidente x
DELVA Hervé HAZEBROUCK 5ème Vice-Président x
DELASSUS Christian LEDRINGHEM 6ème Vice-Président x
DEBERT Jean-Luc OUDEZEELE 7ème Vice-Président x
DUYCK Joël MERVILLE 8ème Vice-Président x
MEURILLON Franck NIEPPE 9ème Vice-Président x
VERMERSCH Jérôme HONDSCHOOTE 10ème Vice-Président X
BOURNONVILLE Rodrigue MORBECQUE 11ème Vice-Président x
LAMIAUX Fabrice HOLQUE 12ème Vice-Président x
DEVILLEZ Arnaud BAILLEUL 13ème Vice-Président x
VANPOUILLE Laurent BOLLEZEELE 14ème Vice-Président x
SCHRICKE Jean-Luc CAESTRE Membre du Bureau x
WALBROU Dominique LE DOULIEU Membre du Bureau x
VANMAELE Danielle MERCKEGHEM Membre du Bureau x
DIEUSAERT Stéphane OXELAERE Membre du Bureau x
STAELEN Edith STEENVOORDE Membre du Bureau x
TOULY Jessica BERGUES A perdu la qualité de déléguée de la commune de Bergues
MAZIERES Mark STEENWERCK Membre du Bureau x
ROYAL Aurélien GODEWAERSVELDE Membre du Bureau x
PETITPREZ Sylvain NEUF BERQUIN Membre du Bureau x
LAUWERIE Patrice WALLON CAPPEL Membre du Bureau x
RAMAUT Henri EECKE Membre du Bureau x

Secrétaire de séance : M. Sylvain PETITPREZ
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Délibération D26092024/ B01 - Attribution du marché :
Marché de maintenance, entretien et géoréférencement

Eclairage public / feux tricolores / IRVE / Armoires
Numériques en 2 lots

Exposé et Proposition :

Un avis d’appel public à la concurrence a été transmis à la publication du profil acheteur et BOAMP le
26 juillet 2024.

L’ensemble des pièces de la consultation étaient téléchargeables via le site :
www.marchessecurises.fr

La date de remise des offres était le 9 septembre 2024 à 10h.

Il s’agit d’un marché de fournitures et services, accord-cadre à bons de commande, en procédure
ouverte, en 2 lots.
Durée : 1 an, renouvelable 2 fois, soit une durée maximum de 3 ans.

Le choix de l’attributaire pour chacun des lots, est fondé sur l’offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères suivants :

- Prix : 60 %
- Valeur technique et qualité : 40 %

L’analyse approfondie des offres a été faite conformément aux critères de jugement des offres
énumérées au Règlement de la consultation. L’analyse a été présentée et validée lors de la CAO du
24 Septembre 2024 à 8h00 :

LOT 1 entretien et géoréférencement Eclairage public / feux tricolores / IRVE / Armoires

Numériques
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LOT 2 entretien et géoréférencement Eclairage public / feux tricolores / IRVE / Armoires

Numériques

Le Bureau du TE Flandre,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment sa cinquième Partie,
VU la délibération du Comité syndical du 31 juillet 2020,
VU les pièces de l’accord-cadre 2024/03 lancé par le TE Flandre;
VU la note de présentation ci-avant développée par Monsieur le Président,
CONSIDERANT l’analyse des offres et le choix de la CAO,

Il est proposé au Bureau :

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’accord-cadre pour le
Marché de maintenance, entretien et géoréférencement Eclairage public / feux tricolores /
IRVE / Armoires Numériques LOT 1 au groupement Citéos Santerne NPI / Flash Energies ;

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer l’accord-cadre pour le
Marché de maintenance, entretien et géoréférencement Eclairage public / feux tricolores /
IRVE / Armoires Numériques LOT 2 à Etudis.
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- DE DONNER tous pouvoirs à Monsieur le Président ou son représentant, pour poursuivre
l’exécution de la présente délibération et notamment pour consulter et signer les marchés
subséquents relatifs au présent accord cadre.

Adoption :

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus
La présente délibération est certifiée exécutoire en vertu de sa publication et de sa réception au contrôle de légalité.

Sylvain PETITPREZ Michel DECOOL
Secrétaire de séance Président du Territoire d’Energie Flandre,

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans les deux mois qui suivent leur
publication

Signature numérique de
SYLVAIN PETITPREZ
Le 02/10/2024 à
10:58:31 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE

Signature numérique
de MICHEL DECOOL
Le 02/10/2024 à
14:03:10 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE

Signature numérique
de MICHEL DECOOL
Le 02/10/2024 à
14:04:26 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE

Signature numérique
de MICHEL DECOOL
Le 02/10/2024 à
14:05:47 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 26092024_B01

Objet : Délibération du Bureau - Attribution du marché :

Marché de maintenance, entretien et

géoréférencement Eclairage Public / feux tricolores

/ IRVE / Armoires Numériques en 2 lots

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-09-26 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1 - Marchés publics

Identifiant unique : 059-200036895-20240926-26092024_B01-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1 Ko

   Nom métier : 059-200036895-20240926-26092024_B01-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 766.8 Ko

   Nom original : D__lib N__26092024 B01 _ Attribution du march__ _

March__ de maintenance entretien et g__or__f__rencement EP feux

trico Irve Armoires.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200036895-20240926-26092024_B01-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 2 octobre 2024 à 14h19min06s Dépôt initial

En attente de transmission 2 octobre 2024 à 14h19min14s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 2 octobre 2024 à 14h19min27s Transmis au MI

Acquittement reçu 2 octobre 2024 à 14h19min34s Reçu par le MI le 2024-10-02

Page 1
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BUREAU SYNDICAL DU 26 septembre 2024
Délibération N°26092024/B02

Ressources Humaines – Modification du tableau des
effectifs – Création d’un poste d’Adjoint

administratif

Le 26 septembre 2024 à 18h00, le Bureau du Territoire d'Energie Flandre, régulièrement convoqué, s'est réuni
en Mairie de BERGUES, sous la présidence de M. Michel DECOOL, Président du TE Flandre.
 

Date de la convocation : 16/09/2024
Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 25
Présents : 13
Pouvoir : 0
Votants : 13

________________

NOM COMMUNE FONCTION PRESENT POUVOIR EXCUSE ABSENT
DECOOL Michel CAPPELLE-BROUCK Président x
CLEENEWERCK Jean-Luc REXPOEDE 1er Vice-Président x
MAMETZ Danielle BOESEGHEM 2ème Vice-Présidente x
TURPIN Edmond LA GORGUE 3ème Vice-Président x
VANPEENE Anne WINNEZEELE 4ème Vice-Présidente x
DELVA Hervé HAZEBROUCK 5ème Vice-Président x
DELASSUS Christian LEDRINGHEM 6ème Vice-Président x
DEBERT Jean-Luc OUDEZEELE 7ème Vice-Président x
DUYCK Joël MERVILLE 8ème Vice-Président x
MEURILLON Franck NIEPPE 9ème Vice-Président x
VERMERSCH Jérôme HONDSCHOOTE 10ème Vice-Président X
BOURNONVILLE Rodrigue MORBECQUE 11ème Vice-Président x
LAMIAUX Fabrice HOLQUE 12ème Vice-Président x
DEVILLEZ Arnaud BAILLEUL 13ème Vice-Président x
VANPOUILLE Laurent BOLLEZEELE 14ème Vice-Président x
SCHRICKE Jean-Luc CAESTRE Membre du Bureau x
WALBROU Dominique LE DOULIEU Membre du Bureau x
VANMAELE Danielle MERCKEGHEM Membre du Bureau x
DIEUSAERT Stéphane OXELAERE Membre du Bureau x
STAELEN Edith STEENVOORDE Membre du Bureau x
TOULY Jessica BERGUES A perdu la qualité de déléguée de la commune de Bergues
MAZIERES Mark STEENWERCK Membre du Bureau x
ROYAL Aurélien GODEWAERSVELDE Membre du Bureau x
PETITPREZ Sylvain NEUF BERQUIN Membre du Bureau x
LAUWERIE Patrice WALLON CAPPEL Membre du Bureau x
RAMAUT Henri EECKE Membre du Bureau x

Secrétaire de séance : M. Sylvain PETITPREZ
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Délibération N°26092024/ B02
Ressources Humaines – Modification du tableau des effectifs – Création

d’un poste d’Adjoint administratif

Exposé et proposition :

Vu la délibération du Comité syndical du SIECF Territoire d’Energie Flandre en date du 31
juillet 2020, donnant délégation au Bureau pour les Ressources Humaines,

Vu le tableau des effectifs,

Vu la nécessité d’ajuster les postes aux besoins de la collectivité, il est proposé aux membres
du Bureau de créer, au tableau des effectifs, un poste d’Adjoint Administratif, à temps
complet, à compter du 1er novembre 2024.

Il est précisé que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice

Adoption :

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus
La présente délibération est certifiée exécutoire en vertu de sa publication et de sa réception au contrôle de légalité.

Sylvain PETITPREZ Michel DECOOL
Secrétaire de séance Président du Territoire d’Energie Flandre,

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans les deux mois qui suivent leur
publication

Signature numérique de
SYLVAIN PETITPREZ
Le 02/10/2024 à
11:35:04 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE

Signature numérique
de MICHEL DECOOL
Le 02/10/2024 à
13:54:36 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE

Signature numérique
de MICHEL DECOOL
Le 02/10/2024 à
13:58:25 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 26092024_B02

Objet : Délibération du Bureau - Ressources Humaines -

Modification du tableau des effectifs - Création d'un

poste d'Adjoint administratif

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-09-26 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 4.1 - Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Identifiant unique : 059-200036895-20240926-26092024_B02-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 956 o

   Nom métier : 059-200036895-20240926-26092024_B02-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 325.2 Ko

   Nom original : D__lib N__26092024 B02 _ RH _ cr__ation poste Adjoint

Administratif.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200036895-20240926-26092024_B02-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 2 octobre 2024 à 14h24min30s Dépôt initial

En attente de transmission 2 octobre 2024 à 14h25min45s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 2 octobre 2024 à 14h25min50s Transmis au MI

Acquittement reçu 2 octobre 2024 à 14h26min01s Reçu par le MI le 2024-10-02

Page 1
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BUREAU SYNDICAL DU 26 septembre 2024
Délibération N°26092024/B03

Ressources Humaines – Panier de Noel

Le 26 septembre 2024 à 18h00, le Bureau du Territoire d'Energie Flandre, régulièrement convoqué, s'est réuni
en Mairie de BERGUES, sous la présidence de M. Michel DECCOL, Président du TE Flandre.
 

Date de la convocation : 16/09/2024
Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 25
Présents : 13
Pouvoir : 0
Votants : 13

________________

NOM COMMUNE FONCTION PRESENT POUVOIR EXCUSE ABSENT
DECOOL Michel CAPPELLE-BROUCK Président x
CLEENEWERCK Jean-Luc REXPOEDE 1er Vice-Président x
MAMETZ Danielle BOESEGHEM 2ème Vice-Présidente x
TURPIN Edmond LA GORGUE 3ème Vice-Président x
VANPEENE Anne WINNEZEELE 4ème Vice-Présidente x
DELVA Hervé HAZEBROUCK 5ème Vice-Président x
DELASSUS Christian LEDRINGHEM 6ème Vice-Président x
DEBERT Jean-Luc OUDEZEELE 7ème Vice-Président x
DUYCK Joël MERVILLE 8ème Vice-Président x
MEURILLON Franck NIEPPE 9ème Vice-Président x
VERMERSCH Jérôme HONDSCHOOTE 10ème Vice-Président X
BOURNONVILLE Rodrigue MORBECQUE 11ème Vice-Président x
LAMIAUX Fabrice HOLQUE 12ème Vice-Président x
DEVILLEZ Arnaud BAILLEUL 13ème Vice-Président x
VANPOUILLE Laurent BOLLEZEELE 14ème Vice-Président x
SCHRICKE Jean-Luc CAESTRE Membre du Bureau x
WALBROU Dominique LE DOULIEU Membre du Bureau x
VANMAELE Danielle MERCKEGHEM Membre du Bureau x
DIEUSAERT Stéphane OXELAERE Membre du Bureau x
STAELEN Edith STEENVOORDE Membre du Bureau x
TOULY Jessica BERGUES A perdu la qualité de déléguée de la commune de Bergues
MAZIERES Mark STEENWERCK Membre du Bureau x
ROYAL Aurélien GODEWAERSVELDE Membre du Bureau x
PETITPREZ Sylvain NEUF BERQUIN Membre du Bureau x
LAUWERIE Patrice WALLON CAPPEL Membre du Bureau x
RAMAUT Henri EECKE Membre du Bureau x

Secrétaire de séance : M. Sylvain PETITPREZ
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DELIBERATION N°26092024/B03 – RESSOURCES HUMAINES –
Panier de Noel

Exposé et proposition :

Vu la délibération du Comité syndical en date du 31 juillet 2020 donnant délégation au
bureau pour traiter des questions de ressources humaines,

Il est proposé au bureau syndical : l’attribution d’un panier garni chaque année, , d’un
montant maximum de 50€ TTC/agent à l’occasion des fêtes de fin d’année. Sont
concernés, uniquement les agents en poste au 1er décembre de l’année en cours.

Les crédits correspondants seront inscrits au budget chaque année.

Adoption :
La proposition est adoptée à l’unanimité

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que dessus
La présente délibération est certifiée exécutoire en vertu de sa publication et de sa réception au contrôle de légalité.

Le Secrétaire de séance, Le Président du Territoire d’énergie Flandre,
Sylvain PETITPREZ Michel DECOOL

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans les deux mois qui suivent leur
publication

Signature numérique de
SYLVAIN PETITPREZ
Le 02/10/2024 à
11:30:38 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE

Signature numérique
de MICHEL DECOOL
Le 02/10/2024 à
13:49:33 CEST
SI D ENERGIE DES
COMMUNES DE
FLANDRE



Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SIECF - Syndicat Intercommunal d'Energie des Communes De Flandre
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : 26092024_B03

Objet : Délibération du Bureau - Ressources Humaines :

Panier de Noël

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-09-26 00:00:00+02

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 4.1 - Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Identifiant unique : 059-200036895-20240926-26092024_B03-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 887 o

   Nom métier : 059-200036895-20240926-26092024_B03-DE-1-1_0.xml

Document principal (Délibération) application/pdf 284.5 Ko

   Nom original : D__lib N__26092024 B03 _ RH _ panier garni.pdf

   Nom métier :

99_DE-059-200036895-20240926-26092024_B03-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 2 octobre 2024 à 14h27min19s Dépôt initial

En attente de transmission 2 octobre 2024 à 14h27min21s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 2 octobre 2024 à 14h27min24s Transmis au MI

Acquittement reçu 2 octobre 2024 à 14h37min35s Reçu par le MI le 2024-10-02

Page 1


